FONDATION DE PHYSIOTHÉRAPIE DU CANADA

POLITIQUE DE PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
Introduction
La Fondation de physiothérapie du Canada (FPC) est un organisme national caritatif qui finance la recherche en physiothérapie au Canada en vue d’améliorer la mobilité, la santé et le bien-être.  Lorsque la Fondation de physiothérapie du Canada met en œuvre ses programmes et dispense ses services, elle peut être amenée à recueillir des renseignements personnels.  Nous avons préparé cette politique pour vous informer de notre engagement permanent qui garantit que les renseignements personnels obtenus au fil de nos activités demeurent exacts et confidentiels. 

Que désigne-t-on par renseignements personnels?
Nous considérons «renseignement personnel» tout renseignement recueilli sous n’importe quelle forme concernant un individu identifié ou un individu dont l’identité pourrait être présumée ou déterminée par le biais de ce renseignement, autre que les coordonnées professionnelles (nom, titre, adresse professionnelle).  Cette politique ne concerne pas les données cumulatives à partir desquelles l’identité d’un individu ne peut être déterminée.  La FPC se réserve le droit d’utiliser des données cumulatives de toutes les manières qu’elle jugera appropriées.
Pourquoi se peut-il que la FPC recueille des renseignements personnels?
La FPC peut utiliser les renseignements personnels fournis verbalement ou par écrit (y compris par un moyen électronique) par des participants à nos programmes, des donateurs, des organismes partenaires ou des tiers, en vue de : 

a. financer diverses initiatives de recherche; 

b. promouvoir et publier la liste des lauréats annuels de la FPC;

c. traiter les dons; 

d. diffuser des bulletins de nouvelles, des avis et des invitations électroniques à nos activités et manifestations; 

e. gérer nos relations et communiquer avec, entre autres, les participants, donateurs et organismes partenaires; 

f. respecter les exigences juridiques et règlementaires; et 

g. d’autres motifs en accord avec ces motifs.

Les renseignements personnels demandés dépendront de la nature de vos tractations avec la FPC (versement de don, demande de bourse, etc.). 

Comment la FPC recueille et utilise les renseignements personnels
La FPC ne recueille, n’utilise et ne divulgue des renseignements personnels que dans des buts considérés raisonnables compte tenu des circonstances, et uniquement les renseignements nécessaires en vue de fournir des services ou des informations aux participants, donateurs, organismes partenaires et autres.  Nous recourons exclusivement à des méthodes justes et légales pour collecter des renseignements personnels.
Notre utilisation des renseignements personnels se limite aux fins décrites dans cette politique et la FPC ne vend, n’échange, ne troque ni ne divulgue aucun renseignement personnel obtenu.
Quand la FPC peut-elle divulguer vos renseignements personnels?
La FPC pourrait divulguer vos renseignements personnels à : 

a. des particuliers ou des organismes conseillers ou pourvoyeurs de services; et 

b. des particuliers ou des organismes impliqués dans 

i. le maintien, la révision et le développement de nos procédures, infrastructures et systèmes administratifs, y compris les essais ou l’amélioration de nos systèmes informatiques; ou 

ii. une réorganisation de la FPC.

Si des renseignements personnels de nature délicate sont communiqués à la FPC, nous ne les divulguerons pas à moins qu’ils ne soient nécessaires aux fins de fournir nos services à un participant, un donateur ou un organisme partenaire.
Lorsque la FPC divulgue des renseignements personnels à des organismes qui fournissent des services en son nom, nous demandons à ce que ces pourvoyeurs de services utilisent ces renseignements exclusivement aux fins de fournir des services à la FPC, à des participants, des donateurs, des organismes partenaires ou la personne concernée, et qu’ils aient prévu des dispositions de sécurité appropriées pour la protection de ces renseignements.
Si des renseignements personnels peuvent faire l’objet d’un transfert vers un autre organisme en vue d’une fusion ou d’une réorganisation partielle ou intégrale de la FPC, nous n’effectuons ce transfert que si les parties ont passé un accord selon lequel la collecte, l’utilisation et la divulgation de ces renseignements (dont des renseignements personnels de quelque nature que ce soit) se limitent strictement à ces fins en rapport avec la transaction, y compris la détermination d’effectuer ou non la transaction, et ce dans le but que les parties puissent mener et terminer la transaction.

Veuillez prendre note que dans certains cas, l’utilisation et/ou la divulgation de renseignements personnels peuvent être justifiées ou permises, ou la FPC peut se trouver dans l’obligation de divulguer des renseignements sans consentement préalable.  Ces cas peuvent être les suivants :

a. lorsque l’exige la loi, un décret ou une ordonnance du tribunal, d’une agence administrative ou un tribunal gouvernemental; 

b. lorsque la FPC estime, pour des motifs valables, qu’il est nécessaire de protéger les droits, la vie privée, la sécurité ou la propriété d’une personne ou d’un groupe identifiable; 

c. lorsqu’il est nécessaire d’établir ou de collecter des sommes dues à la FPC; 

d. lorsqu’il est nécessaire de permettre à la PFC de recourir à des mesures disponibles ou de limiter des dommages subis; ou 

e. lorsque les renseignements sont publics.

Lorsque la FPC a l’obligation ou la permission de divulguer des renseignements sans consentement préalable, elle ne divulguera pas plus de renseignements que nécessaire.
Consentement
À moins que la loi ne le permette, aucun renseignement personnel ne sera recueilli sans le consentement préalable de la personne concernée par la collecte, l’utilisation et la divulgation de ces renseignements.  Nous pourrions cependant demander le consentement d’utiliser et de divulguer des renseignements personnels après leur obtention au cas où la FPC désire les utiliser à des fins non spécifiées dans cette politique, non précédemment identifiées ou auxquelles la personne concernée n’a pas consenti précédemment.
En communiquant des renseignements personnels à la FPC, vous approuvez et consentez à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation de ces renseignements conformément à cette politique. De plus, des autorisations ou consentements spécifiques pourront être obtenus le cas échéant.
Dans la plupart des cas et sous réserve de restrictions légales et contractuelles, vous êtes libres de refuser ou de retirer votre consentement à tout moment en donnant un préavis raisonnable.  Il doit être noté que parfois, certains services ne peuvent être offerts que si vous fournissez des renseignements personnels à la FPC.  De ce fait, si vous choisissez de ne pas les communiquer, nous nous trouverons peut-être dans l’impossibilité de vous offrir ces services.  Nous nous informerons des conséquences de votre retrait de consentement.
Exactitude et rétention des renseignements personnels
La FPC veille à ce que tout renseignement personnel communiqué et en sa possession demeure aussi exact, actuel et complet que possible pour les fins auxquelles il est destiné.  Si nous nous apercevons que des renseignements personnels sont erronés, incomplets ou périmés, la FPC révisera ces renseignements et, si nécessaire, fera de son mieux pour informer les tiers qui avaient reçu ces renseignements inexacts pour qu’ils puissent à leur tour les réactualiser.
Nous conservons vos renseignements personnels aussi longtemps que nécessaire selon les raisons pour lesquelles ils ont été collectés.  Cette durée varie en fonction du service fourni, de la nature des renseignements et des règlements gouvernementaux concernant la détention de données.  Elle peut se prolonger au-delà de la durée des relations entre la personne concernée et nous mais ne durera que pour la période nécessaire en termes de disposer de renseignements suffisants pour pouvoir résoudre des problèmes éventuels pouvant survenir ultérieurement.
Une fois que vos renseignements personnels ne sont plus nécessaires à la FPC, nous avons des moyens de les détruire, de les supprimer, de les effacer ou de les convertir sous forme anonyme.
C’est dans la ville d’Ottawa que la FPC conserve actuellement les renseignements personnels recueillis.
Protection des renseignements personnels
La FPC s’efforce de maintenir une sécurité physique, administrative et technique appropriée concernant ses bureaux et les lieux de stockage d’informations de manière à empêcher toute perte, toute utilisation abusive, tout accès non autorisé, toute divulgation ou toute modification de renseignements personnels.  Ceci s’applique également à l’élimination ou la destruction des renseignements personnels.
La FPC assure la protection des renseignements personnels en en restreignant l’accès uniquement aux employés qui auront été désignés par la direction de la FPC comme devant connaître ces renseignements en vue de pouvoir fournir nos produits, nos services ou nos informations.

Si un employé de la FPC utilise de façon abusive des renseignements personnels, ceci sera considéré comme un délit grave et pourra donner lieu à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement.  Si quiconque ou un organisme fait un usage abusif de renseignements personnels – fournis dans le but de fournir des services à la FPC ou pour la FPC – ceci sera considéré comme une faute grave et pourra donner lieu à des sanctions pouvant aller jusqu’à une rupture de contrat entre la personne ou l’organisme et la FPC.
Accès à vos renseignements personnels
La FPC permet d’accéder et de réviser raisonnablement des renseignements personnels détenus par elle au sujet d’une personne et s’efforcera de fournir les renseignements en question dans un délai raisonnable, en général moins de 30 jours suivant la demande. 

Nous communiquons les informations à partir de nos dossiers sous une forme facile à comprendre.  La FPC se réserve le droit de ne pas modifier des renseignements personnels mais adjoindra tout texte optionnel que la personne concernée jugera approprié.
La FPC se réserve le droit de décliner l’accès à des renseignements personnels si les renseignements demandés :
a. divulguent (i) des informations personnelles, y compris des opinions, à propos d’une autre personne ou d’une personne décédée; ou (ii) révèlent des secrets ou des informations confidentielles relatives aux affaires qui risqueraient de nuire à la FPC ou à la position concurrentielle d’un tiers; 

b. portent atteinte à des négociations contractuelles ou autres de la FPC ou d’un tiers; 

c. sont assujettis au secret professionnel, au service du contentieux ou à d’autres privilèges légaux; 

d. ne sont pas facilement accessibles et que le coût de retrait soit disproportionné par rapport à la nature ou la valeur des informations; 

e. n’existent pas, ne sont pas détenus ou sont introuvables par la FPC; 

f. peuvent provoquer (i) un tort sérieux par rapport au traitement ou au rétablissement de la personne concernée, (ii) un tort sérieux sur le plan émotionnel à la personne concernée ou à toute autre personne, ou (iii) un préjudice physique à une autre personne; 

g. peuvent nuire ou porter atteinte aux activités d’application de la loi et d’autres fonctions d’investigation ou de réglementation d’un organisme légalement autorisé à mener de telles fonctions; ou 

h. peuvent être dissimulés ou si l’on peut demander à les dissimuler selon les lois applicables.
Lorsque les renseignements ne peuvent pas être divulgués, la personne qui en a fait la demande sera informée de la raison pour laquelle ils ne peuvent pas lui être communiqués.
La FPC ne facture aucune somme pour la vérification ou la correction de vos renseignements, cependant, dans les limites permises par les lois en vigueur, une somme minimale pourra être facturée si vous avez besoin de copies de ces renseignements.
Site Web
Nos serveurs Web recueillent des informations générales sur les visiteurs telles que le nom du domaine, l’heure de la visite et les pages auxquelles ils ont accédé.  Ces informations sont utilisées de manière interne et uniquement sous forme globale en vue de mieux servir les visiteurs en nous aidant à :
a. gérer notre site; 

b. diagnostiquer tout problème technique; et 

c. améliorer le contenu de notre site Web.

En parcourant le Web, vous rencontrerez une technologie que l’on désigne sous le nom de «mouchards électroniques». Ces «mouchards électroniques» sont des dossiers ou des bribes d’informations qui peuvent être mémorisés dans le disque dur d’un ordinateur lorsque quelqu’un visite un site Web.  La plupart des navigateurs Web sont réglés initialement pour accepter les «mouchards électroniques».  Si vous ne désirez pas les accepter, vous pouvez régler votre ordinateur pour qu’il les refuse ou pour vous avertir lorsque les mouchards sont envoyés.  Les «mouchards de session» sont des bribes d’information temporaires qui sont effacées dès qu’un visiteur sort de l’écran de son navigateur Web ou éteint son ordinateur.  Les «mouchards de session» sont utilisés pour améliorer l’exploration des sites Web et pour collecter des renseignements statistiques globaux.  Le site Web de la FPC n’utilise pas de «mouchards électroniques de session».
Les «mouchards constants» sont des bribes d’informations plus permanentes placées sur le disque dur de l’ordinateur d’un visiteur jusqu’à ce qu’il les élimine.  Les «mouchards constants» mémorisent des informations sur l’ordinateur d’un visiteur pour de multiples raisons, comme celle de saisir certains renseignements fournis précédemment (mots de passe, etc.) pour aider à déterminer les endroits du site qui intéressent le plus les visiteurs et pour réviser le site en fonction des préférences des visiteurs.  Le site de la FPC n’utilise pas de «mouchards constants».
Nous ne communiquons aucun renseignement personnel obtenu par le biais de mouchards à des tiers.
Nous ne pouvons exercer aucun contrôle sur le contenu de sites de tiers auxquels des visiteurs auront pu accéder par le biais d’hyperliens sur notre site.  Nous encourageons chacun à lire la politique de protection des renseignements personnels de chaque site Web visité.
Une préoccupation au sujet de vos renseignements personnels?
Si vous avez des questions concernant : (i) l’accès à vos renseignements personnels; (ii) notre collecte, utilisation ou divulgation de renseignements personnels; ou (iii) cette politique; veuillez contacter le responsable du département des renseignements personnels de la FPC en envoyant un courriel à : foundationed@physiotherapy.ca ou en appelant au 613 686-1818/ 1-888-285-4136 et en demandant à parler au directeur administratif de la FPC.
La FPC étudiera toutes les plaintes et si l’une d’entre elles est justifiée, nous prendrons toutes les mesures raisonnables pour résoudre le problème.
